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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
Ankara, le 20 novembre 2009 

2009/KVDB/511599 

Le Ministère des affaires étrangères de la République turque présente ses compli-
ments à l’ambassade de la République d’Albanie et a l’honneur de l’informer que dans le 
but de renforcer les relations amicales entre la Turquie et l’Albanie, le Gouvernement de 
la République turque propose un accord sur la suppression de l’obligation de visa pour 
les citoyens turcs et albanais, rédigé comme suit : 

1. Les ressortissants de la République turque et de la République d’Albanie (ci après 
dénommées « les Parties contractantes ») qui sont titulaires d’un document valide listé 
aux Annexes 1 et 2 de la présente note peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement, conformément aux 
conditions stipulées dans la présente note. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes fron-
tières conçus pour le trafic international de passagers. Lors du passage des frontières des 
États, les ressortissants de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les 
règlements et procédures stipulés dans la législation nationale de l’autre Partie contrac-
tante. 

3. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un pas-
seport diplomatique spécial, de service ou ordinaire valide sont exemptés des formalités 
de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser 
et y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre vingt dix (90) jours au cours de 
toute période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. Le séjour de 
ressortissants de chacune des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie 
contractante pendant la période susmentionnée (90 jours) est soumis à la législation na-
tionale de cette autre Partie contractante. 

4. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner 
sur le territoire de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa 
(90 jours) doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et 
consulaires de l’autre Partie contractante. 

5. La période d’exemption de visa visée au paragraphe (3) du présent article vaut 
également pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport in-
ternational de marchandises et de passagers, comme les conducteurs de camions et de 
bus, de même que pour leurs co-équipiers et les membres de l’équipage d’avions et de 
navires civils des Parties contractantes. 

6. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports di-
plomatiques, spéciaux ou de service valides, qui sont affectés auprès de missions diplo-
matiques ou consulaires des Parties contractantes ou à la représentation d’organismes in-
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ternationaux accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante seront exemptés des 
formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le quitter 
et le traverser pendant la durée de leurs missions. 

7. Les dispositions susmentionnées s’appliquent également aux membres de leurs 
familles titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou ordinaires valides. 

8. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de do-
cuments de voyage valides visés aux Annexes 1 et 2 sont exemptés des formalités de visa 
pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser et y sé-
journer pendant une période n’excédant pas quatre vingt dix (90) jours au cours de toute 
période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. 

9. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, 
le rassemblement familial et la résidence sur le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Les formalités pour les demandes de visas annotés (lieu d’application, besoin de do-
cuments justificatifs, etc.) introduites par les ressortissants de chacune des Parties 
contractantes sont soumises aux dispositions de la législation nationale des Parties 
contractantes. 

10. Afin de préserver les intérêts, lutter contre l’immigration clandestine et répondre 
aux préoccupations sécuritaires des deux pays, les deux Parties mettront tout en œuvre 
pour empêcher les personnes indésirables et les citoyens de pays tiers d’entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie. 

11. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du pré-
sent Accord, dans sa totalité ou partiellement, en cas de circonstances extraordinaires 
(épidémies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection 
de l’ordre public ou de la santé publique, etc.). 

12. Chacune des Parties contractantes doit notifier à l’autre Partie contractante sa dé-
cision de suspension, par la voie diplomatique et dans les 72 heures qui suivent. 

13. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
documents visés aux Annexes 1 et 2. Si l’une des Parties contractantes modifie la présen-
tation des documents visés aux Annexes 1 et 2, elle transmet des spécimens des nou-
veaux documents à l’autre Partie contractante soixante (60) jours avant l’entrée en vi-
gueur desdites modifications conformément à la procédure légale énoncée au second pa-
ragraphe de l’article 16 de la présente note. 

14. Tout litige issu de l’application des dispositions susmentionnées sera réglé par le 
biais de consultations ou par la voie diplomatique. 

15. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie mais les Parties contrac-
tantes peuvent le dénoncer à tout moment. Dans ce cas, l’Accord restera en vigueur six 
(6) mois après la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre Par-
tie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

16. Les notes sont rédigées en langue anglaise. 

Si le Gouvernement de la République d’Albanie juge les dispositions qui précèdent 
acceptables, le Ministère propose que la présente note et la réponse de l’ambassade cons-
tituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur le trentième jour 
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suivant la date de réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractan-
tes se communiquent que leurs formalités respectives pour son entrée en vigueur ont été 
accomplies. 

17. Les obligations de visa unilatérales ou bilatérales antérieures des Parties contrac-
tantes seront supprimées avec l’entrée en vigueur du nouvel Accord. 

ANNEXE 1 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République turque qui se rendent en Albanie. 

Passeports diplomatiques 

Passeports spéciaux 

Passeports de service 

Passeports ordinaires 

Document de voyage des marins 

Document de voyage du personnel navigant 

ANNEXE 2 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République d’Albanie qui se rendent en Turquie. 

Passeports diplomatiques 

Passeports officiels 

Passeports ordinaires 

Document de voyage des marins 

Document de voyage du personnel navigant 

Le Ministère de la République turque saisit cette occasion pour réitérer à 
l’ambassade de la République d’Albanie l’assurance de sa très haute considération. 

Ambassade de la République d’Albanie 
Ankara  
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II 
AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE D’ALBANIE 

ANKARA 

Ankara, le 20 novembre 2009 

No : Prot. 284/09 

L’ambassade de la République d’Albanie présente ses compliments au Ministère des af-
faires étrangères de la République turque et, se référant à la note de ce dernier n° 
20O9/KVDB/511599 datée du 20 novembre 2009, a l’honneur de l’informer que la Par-
tie albanaise accepte les propositions suivantes concernant la suppression de l’obligation 
de visa pour les citoyens turcs et albanais : 

1. Les ressortissants de la République turque et de la République d’Albanie (ci après 
dénommées « les Parties contractantes ») qui sont titulaires d’un document valide listé 
aux Annexes 1 et 2 de la présente note peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, le quitter, le traverser et y séjourner temporairement, conformément aux 
conditions stipulées dans la présente note. 

2. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes peuvent entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser en passant par les postes fron-
tières conçus pour le trafic international de passagers. Lors du passage des frontières des 
États, les ressortissants de chacune des Parties contractantes sont tenus de respecter les 
règlements et procédures stipulés dans la législation nationale de l’autre Partie contrac-
tante. 

3. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires d’un pas-
seport diplomatique spécial, de service ou ordinaire valide sont exemptés des formalités 
de visa pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser 
et y séjourner pendant une période n’excédant pas quatre vingt dix (90) jours au cours de 
toute période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. Le séjour de 
ressortissants de chacune des Parties contractantes sur le territoire de l’autre Partie 
contractante pendant la période susmentionnée (90 jours) est soumis à la législation na-
tionale de cette autre Partie contractante. 

4. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui souhaitent séjourner 
sur le territoire de l’autre Partie contractante au-delà de la période d’exemption de visa 
(90 jours) doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et 
consulaires de l’autre Partie contractante. 

5. La période d’exemption de visa visée au paragraphe (3) du présent article vaut 
également pour les ressortissants des Parties contractantes engagés dans le transport in-
ternational de marchandises et de passagers, comme les conducteurs de camions et de 
bus, de même que pour leurs co-équipiers et les membres de l’équipage d’avions et de 
navires civils des Parties contractantes. 

6. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes titulaires de passeports di-
plomatiques, spéciaux ou de service valides, qui sont affectés auprès de missions diplo-
matiques ou consulaires des Parties contractantes ou à la représentation d’organismes in-
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ternationaux accrédités sur le territoire de l’autre Partie contractante seront exemptés des 
formalités de visas pour entrer sur le territoire de cette autre Partie contractante, le quitter 
et le traverser pendant la durée de leurs missions. 

7. Les dispositions susmentionnées s’appliquent également aux membres de leurs 
familles titulaires de passeports diplomatiques, spéciaux, de service ou ordinaires valides. 

8. Les ressortissants de chacune des Parties contractantes qui sont titulaires de do-
cuments de voyage valides visés aux Annexes 1 et 2 sont exemptés des formalités de visa 
pour entrer sur le territoire de l’autre Partie contractante, le quitter et le traverser et y sé-
journer pendant une période n’excédant pas quatre vingt dix (90) jours au cours de toute 
période de six (6) mois, à compter de la date de la première entrée. 

9. Les visas annotés délivrés pour le travail, les études, la recherche, l’enseignement, 
le rassemblement familial et la résidence sur le territoire de chacune des Parties contrac-
tantes sont soumis aux dispositions de la législation nationale des Parties contractantes. 

Les formalités pour les demandes de visas annotés (lieu d’application, besoin de do-
cuments justificatifs, etc.) introduites par les ressortissants de chacune des Parties 
contractantes sont soumises aux dispositions de la législation nationale des Parties 
contractantes. 

10. Afin de préserver les intérêts, lutter contre l’immigration clandestine et répondre 
aux préoccupations sécuritaires des deux pays, les deux Parties mettront tout en œuvre 
pour empêcher les personnes indésirables et les citoyens de pays tiers d’entrer sur le terri-
toire de l’autre Partie. 

11. Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement l’application du pré-
sent Accord, dans sa totalité ou partiellement, en cas de circonstances extraordinaires 
(épidémies, catastrophes naturelles, pour des raisons de sécurité nationale, de protection 
de l’ordre public ou de la santé publique, etc.). 

12. Chacune des Parties contractantes doit notifier à l’autre Partie contractante sa dé-
cision de suspension, par la voie diplomatique et dans les 72 heures qui suivent. 

13. Les Parties contractantes échangent par la voie diplomatique des spécimens des 
documents visés aux Annexes 1 et 2. Si l’une des Parties contractantes modifie la présen-
tation des documents visés aux Annexes 1 et 2, elle transmet des spécimens des nou-
veaux documents à l’autre Partie contractante soixante (60) jours avant l’entrée en vi-
gueur desdites modifications conformément à la procédure légale énoncée au second pa-
ragraphe de l’article 16 de la présente note. 

14. Tout litige issu de l’application des dispositions susmentionnées sera réglé par le 
biais de consultations ou par la voie diplomatique. 

15. Le présent Accord est conclu pour une période indéfinie mais les Parties contrac-
tantes peuvent le dénoncer à tout moment. Dans ce cas, l’Accord restera en vigueur six 
(6) mois après la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura notifié à l’autre Par-
tie contractante, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. 

16. Les notes sont rédigées en langue anglaise. 

L’ambassade convient également que la présente note et celle du Ministère consti-
tuent un accord entre nos deux Gouvernements, qui entrera en vigueur le trentième jour 
suivant la date de réception de la dernière notification par laquelle les Parties contractan-
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tes se communiquent que leurs formalités respectives pour son entrée en vigueur ont été 
accomplies. 

17. Les obligations de visa unilatérales ou bilatérales antérieures des Parties contrac-
tantes seront supprimées avec l’entrée en vigueur du nouvel Accord. 

ANNEXE 1 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République d’Albanie qui se rendent en Turquie. 

Passeports diplomatiques 

Passeports spéciaux 

Passeports de service 

Passeports ordinaires 

Document de voyage des marins 

Document de voyage du personnel navigant 

ANNEXE 2 

Liste des documents valides soumis au régime d’exemption de visa pour les ressor-
tissants de la République turque qui se rendent en Albanie. 

Passeports diplomatiques 

Passeports officiels 

Passeports ordinaires 

Document de voyage des marins 

Document de voyage du personnel navigant 

L’ambassade la République d’Albanie saisit cette occasion pour réitérer au Ministère 
de la République turque l’assurance de sa très haute considération. 

 

Ambassade de la République d’Albanie 
Ankara 

Ministère des affaires étrangères de la République turque 
Ankara 


